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Chères 
Katzenthaloises,  
chers Katzenthalois,

Comme chaque année à cette 
époque, vous allez pouvoir, 
dans ce numéro de printemps 
de la  KATZETTE ,  prendre 

connaissance des éléments budgétaires annuels de 
notre commune.

Les finances sont et restent un élément déterminant de la 
conduite de notre politique qui nous permet de garder la 
compétence, sur notre territoire, de domaines importants 
comme la voirie, les bâtiments, les services de la mairie.

Cette année encore, grâce à une maîtrise rigoureuse 
de nos dépenses de fonctionnement, nous dégageons 
une capacité d’autofinancement qui nous permet, sans 
augmenter les taux de fiscalité locale, de poursuivre la 
mise en œuvre de nos projets dont vous pourrez prendre 
connaissance dans ces pages.

La vie associative de notre village sera à nouveau « intense » 
cette année, avec l’organisation des évènements habituels comme 
la journée citoyenne, les cérémonies commémoratives, le feu 
d’artifice du 14 juillet, la course de caisse à savons, le passage du 
marathon, les activités au château du Wineck, et les nombreuses 
animations proposées par l’Association Festive de Katzenthal

Je vous convie tous à venir nombreux à ces manifestations pour 
partager un moment de joie et de convivialité et soutenir de votre 
présence ces associations qui œuvrent au « vivre ensemble » et 
à la cohésion de notre communauté.

Parlons de la vie démocratique avec les prochaines échéances 
électorales : les élections européennes dont le scrutin se tiendra 
le 9 juin prochain. Quelle que soit votre opinion, je vous invite à 
accomplir votre acte citoyen en allant voter ce jour-là pour faire 
vivre cette institution européenne dont on mesure toute l’im-
portance à l’aune des évènements actuels, crise agricole, crise 
climatique, guerre aux frontières…

Enfin, même si notre petit village est à l’abri des tourments et des 
agitations des grandes métropoles, il n’en est pas moins affecté 
par un nombre croissant de petites incivilités qui agacent, irritent 
et font perdre la bonne humeur qui devrait être de mise dans le 
havre de paix où il se niche. Vous trouverez dans ce numéro deux 
petits articles qui illustrent cette situation. 

Je vous laisse découvrir les détails de tous ces thèmes au fil de 
la lecture de ce 23° exemplaire de la KATZETTE, et vous souhaite, 
mes très chers concitoyennes et concitoyens, après ce début de 
printemps mitigé, une suite ensoleillée et un bel été.

 Nathalie TANTET-LORANG, 
Maire de Katzenthal
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Budget

Charges à caractère général :
133 671,00  € 

Charges de personnel :
134 469,00  € 

Autres 
charges :

87 148,00  € 

Fond de péréquation :
13 568,00  € 

Charges financières : 1 575,00  € 

Impôts et taxes :
396 161,00  € 

Dotations et 
subventions :
68 294,00  € 

Produits de service et de 
gestion : 48 068,00  € 

Autres :
8 415,00  € 

LES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2023
FONCTIONNEMENT :

INVESTISSEMENT :

RECETTES : 584 705,00 €  
se répartissant comme suit :

EXCÉDENT, CAPACITÉ  
D’AUTO-FINANCEMENT : 
150 507,00 €

EXCÉDENT, RÉSERVE 
D’INVESTISSEMENT :	
435,526.00 $

RÉSULTAT DE L’EXERCICE :	 586 033,00 €

DÉPENSES : 370 431,00 €  
se répartissant comme suit :

DÉPENSES : 149 179,00 € 
se répartissant comme suit :

Solde de la section :
371 914,00  € 

Excédent de 
fonctionnement 2022 

viré : 114 720,00  € 

Dotations et 
fonds divers : 
39 854,00  € 

Subventions et 
divers :

58 217,00  € 
Réfection et installations 
de voirie : 87 550,00  € 

Matériels, 
équipements, 

mobiliers :
15 927,00  € 

Bâtiments : 28 407,00  € Achats terrains : 4 474,00  € 
Remboursement 

emprunt : 12 821,00  € 

 RECETTES : 520 938,00  €  
se répartissant comme suit :
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Immobilisations 
incorporelles, frais 

d'études: 10 000,00 €

Immobilisations 
corporelles terrains nus

6 000,00 €

Immobilisations 
corporelles voirie:

416 000,00 €

Immobilisations 
corporelles bâtiments:

190 000,00 €

Immobilisations 
corporelles, 

agencements, 
matériels, 
mobilier:

97 338,00 €

Emprunts et dettes 
assimilées: 13 952,00 €

Dotations, fonds divers:
23 966,00 €

Charges à caractère général (Énergie, entretien, bâtiments, 
voirie, extérieurs,assurances, contrôles,  fournitures, 

manifestations, etc): 175 000,00 €

Charges de personnel (Secrétaire, agents) 
salaires+cotisations: 158 500,00 €

Versement au fond de péréquation national:
14 000,00 €

Autres charges (indemnités, 
organismes publics, subventions, 

périscolaires): 81 663,00 €

Virement à la 
section 

d'investissement:
84 123,00 €

Charges financières: 1 444,00 €

Opération d'ordre: 3 000,00 €

FONCTIONNEMENT:
517 730,00  € INVESTISSEMENT:

757 256,00  € 

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2024
Le budget s’équilibre en dépenses/recettes de la façon suivante :

TOTAL :  1 274 986,00 € 

TOTAL : 757 256,00 €

FONCTIONNEMENT :

INVESTISSEMENT :

TOTAL : 517 730,00 €
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TOTAL : 372 000,00 €

PRINCIPAUX ACHATS, TRAVAUX PRÉVUS SUR CET EXERCICE

Réfection chemin 
rural Liebermannweg

79 000,00 €

Réfection chemin rural Hinterbergweg 
(Reste à Réaliser 2023) 64 000,00 €

Enrobés chemin rural Hinterburgweg 35 000,00 €

Etude réfection tranche(1) rue 
des 3 épis 10 000,00 €

Extension jardin du souvenir 
cimetière 25 000,00 €

Réfection surverses dessableurs
3 000,00 €

Eclairage LED des monuments
5 000,00 €

Rénovation balcon donjon château du 
Wineck 25 000,00 €

Réfection logement ancien presbytère
75 000,00 € Peinture bâtiments

7 000,00 €

Mises en conformité ERP 
église et chapelle

15 000,00 € Aménagement terrain 
stockage commune

20 000,00 €

Achat terrains nus
2 000,00 €

Mobilier secrétariat 
mairie 3 000,00 €

Matériel 
informatique mairie

4 000,00 €

BudgetFONCTIONNEMENT:
517 730,00  € INVESTISSEMENT:

757 256,00  € 

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2024
Le budget s’équilibre en dépenses/recettes de la façon suivante :

Ressources et financement
La maîtrise des dépenses de fonctionnement permet de maintenir la  capacité d’autofinancement  
(différence entre recettes et dépenses) 
Le reste à charge pour la commune de ce plan d’achats et d’investissement sera de 252000,00 €
Les subventions, dotations et fonds divers reçus à  ce titre seront de 120 000,00 €

La fiscalité en 2024 :
Les travaux et acquisitions programmés cette année ne nécessitent pas  d’augmenter les taux d’imposition locale.
Seule l’actualisation des bases fixée par la loi de finances 2024, + 3,9%, est applicable.

Les taux sont maintenus comme suit :

	� Taxe d’habitation : 14,13%

	� Taxe communale sur le foncier bâti : 28,20%

	� Taxe sur le foncier non bâti : 69,86%

Le prix de l’eau en 2024
PART VARIABLE

Facturation totale du m3 d’eau : 5,113 € HT soit une augmentation de 
23 centimes /m3 comprenant 20 centimes d’augmentation du SMAV 
(syndicat d’assainissement) et 3 centimes d’augmentation du SIENOC 
(fournisseur d’eau). Les taxes prélevées par l’Agence de l’eau (anti-
pollution, modernisation des réseaux) restent inchangées.

PART FIXE

Location compteur eau :	 6,00 € HT/semestre  
Assainissement (SMAV) :	 20,00 € HT/an
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Une nouvelle convention 
pour l’école
Cette nouvelle convention fait suite à celle signée en 2018 lors de la 
création du Regroupement Pédagogique Intercommunal Concentré 
(RPIC) entre les communes d’Ammerschwihr et de Katzenthal. 
Elle a pour objet de définir les nouvelles conditions matérielles, 
financières, de ressources humaines et de gouvernance relatives à ce 
RPIC. De ce fait, la commune de Katzenthal participera financièrement 
au prorata du nombre d’élèves scolarisés aux frais de fonctionnement 
de l’école (eau, électricité, chauffage, nettoyage…) et à ses frais de 
fonctionnement scolaire (livres, petites fournitures scolaires). Les 
charges liées à l’emploi des ATSEM (aides maternelles) sont, elles 
aussi, réparties au prorata des enfants scolarisés en maternelle. 
La nouvelle contribution de la commune de Katzenthal pour 2024 
est de 14 574 €. Ce montant ne comprend pas les éventuels frais de 
voyages scolaires et d’investissements pédagogiques qui sont traités 
au cas par cas et également répartis au prorata du nombre d’élèves. 
Enfin, une instance de concertation et de décision composée des élus 
d’Ammerschwihr et de Katzenthal veillera au bon fonctionnement du 
regroupement pédagogique.

Une nouvelle convention 
pour le périscolaire

Cette convention qui fait aussi suite à celle signée en 2018, définit les 
nouvelles conditions matérielles et financières de l’accueil périscolaire 
des enfants des deux villages aux activités organisées et gérées par 
l’association Cadet Rousselle.
La participation financière de chaque commune est fixée à 746 € par 
enfant accueilli dans la structure.
La commune participera également, au prorata du nombre d’enfants 
accueillis, aux charges de loyer et des dépenses d’eau, d’électricité 
et de chauffage des locaux mis à disposition par la commune 
d’Ammerschwihr.
La nouvelle contribution totale de la commune de Katzenthal pour 2024 
est de 17 523 €.
Les trois parties conviennent de se retrouver au début de chaque 
rentrée scolaire pour faire le point sur les effectifs et les éventuels 
réajustements financiers.

Une nouvelle convention avec la CAF
La signature de la CTG (Convention Territoriale Globale) entre la 
CAF (Caisse d’allocations familiales) et l’ensemble des maires de 
la ComCom de Kaysersberg a eu lieu le 23 février. 
La CTG remplace le Contrat enfance et jeunesse (Cej) et définit 
en 4 points, une vision commune du territoire à l’horizon 2040 
et des objectifs communs. Elle développe un plan d’actions en 
faveur des familles et de l’optimisation des interventions des 
différents acteurs dans les thématiques retenues : jeunesse, 
soutien à la parentalité, mobilité, accès aux droits, services Petite 
Enfance et animation de la vie sociale du territoire.

Au niveau financier, la CAF ne verse plus de subventions aux 
communes pour le périscolaire ; elle les verse directement aux 
différents organismes.
Pour suivre l’actualité service Petite Enfance et Jeunesse de la 
vallée de Kaysersberg : 
• Site internet : www.enfance-jeunesse-ccvk.fr
• Facebook : ccvalleekaysersberg 
• Instagram : ccvalleekaysersberg et service_jeunesse_vallee_kb

Les Maires de la communauté de commune de la vallée de Kaysersberg réunis avec les représentants de la CAF 

Signature de la nouvelle convention du RPIC vendredi 12 avril 2024 par Patrick 
REINSTETTEL, maire d’Ammerschwihr et Nathalie TANTET-LORANG, maire de Katzenthal.

Signature de la nouvelle convention périscolaire tripartite par Patrick REINSTETTEL, 
Nathalie TANTET-LORANG et Sarah SIEGEL, présidente de l’Association Cadet 
Rousselle en présence de Guillaume Meyer, trésorier de l’association.
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Tour des événements
Cérémonie commémorative du 8 mai 
2024 suivie d’un concert en plein air 
La cérémonie commémorative de la fin de la Seconde 
Guerre Mondiale s’est tenue au monument aux morts en ce 
8 mai. Mme le Maire Nathalie TANTET-LORANG, entourée de 
ses adjoints Dominique STOECKLE et Michel WECK, de Henri 
HEROLD porte drapeau et de Alain ECHARD, vice-président 
de l’UNC, a procédé au dépôt de gerbe.
Dans son message M. LECORNU, Ministre des Armées 
évoque la victoire du 8 mai 1945 et la capitulation de 
l’Allemagne nazie, mais aussi les morts, les souffrances et 
les ravages causés par la guerre. « Nous nous souvenons 
des juifs, tziganes, homosexuels, handicapés physiques et 
mentaux, haïs, assassinés simplement parce qu’un jour ils 
étaient nés. Nous nous souvenons aussi de ces Français et 

de ces Françaises d’Alsace ou de Moselle, enrôlés malgré 
eux dans l’armée de l’occupant, sous un drapeau qui n’était 
pas le leur. »
Les musiciens de Katzenthal et l’orchestre d’harmonie 
de Turckheim ont apporté la solennité qui sied à cette 
cérémonie de mémoire.
S’en est suivi un concert en plein air sur le plateau de la salle 
communale St Nicolas offert par l’Harmonie de Turckheim. 
Une musique rythmée et entrainante qui a ravi l’assemblée 
des spectateurs.
Un vin d’honneur offert par la municipalité a clos cet 
évènement commémoratif et festif.
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Tim Sparks (USA) Salle Saint-Nicolas :  
un concert étincelant
Plus de 130 personnes, dont de très nombreux 
habitant(e)s de la commune, ont assisté, le mercredi 
20 mars, à un concert époustouflant donné dans la 
salle Saint-Nicolas par le guitariste américain Tim 
Sparks.
Dans une enceinte bondée, mise gracieusement à la disposition 
des organisateurs par Madame le Maire, Nathalie Tantet-Lorang, 
et la municipalité, Tim Sparks a fait étalage de son étincelante 
virtuosité, aussi à l’aise dans le blues que dans le jazz ou la 
musique du monde.
Invité par le Festiblues, le festival de blues de Colmar, l’artiste 
a montré devant un public d’abord ébahi, puis enthousiaste, 
l’extraordinaire talent qui lui a permis de se forger une solide 
réputation internationale et être reconnu comme l’un des 
instrumentistes les plus novateurs de l’époque.
Sa simplicité en dehors de la scène a en outre séduit tous ceux, nombreux, ayant partagé quelques mots à l’issue de la prestation 
avec le natif de Kansas City qui, à l’initiative des Productions BluesFrog, a donné dans notre commune l’unique concert en France 
de sa tournée européenne.
Un grand bravo également à l’Association festive de Katzenthal qui, sous la houlette de Madame Carine Jacobowsky, a assuré à la 
satisfaction de tous pendant l’entracte le bar et une petite restauration.

Repas des aînés
Dimanche 11 février était l’occasion pour la 
commune d’honorer ses aînés.
58 personnes avaient répondu à l’invitation et se sont 
retrouvées dans la salle des fêtes autour des tables 
qui avaient été joliment décorées par Mme Annette 
Kuentzmann. 
Mme le Maire, Nathalie Tantet-Lorang a accueilli l’ensemble 
des participants et particulièrement les doyens de 
l’assemblée : Mme KAUFFMANN Lucie, 88 ans, M. SPANNAGEL 
Pierre, 88 ans ainsi que les benjamins, Mme BEYL Angèle et 
M. WECK Michel. Elle a aussi évoqué celles et ceux qui nous 
ont quittés cette année dont Reine Stoecklé, centenaire et 
ancienne doyenne du village.

Cette journée a été animée par l’orchestre « Musique et 
Spectacles d’Ostheim ». De nombreux convives se sont 
aventurés sur la piste de danse et ne sont repartis que 
tardivement, comblés par cette journée.
Le repas a été préparé par le restaurant « À l’Agneau » et 
servi aux petits soins par les membres de l’AF Katz. 
Menu de la fête des anciens :
• Petite mise en bouche 
• Moelleuses rillettes aux deux saumons et sa mousse 
légère au raifort
• Suprême de volaille cuit à basse température, crème de 
morilles et ses garnitures
• Financier amandes et noisettes, compotée de poires 
williams.
Le tout, arrosé de nos meilleurs crus de Katzenthal.

To
ur 

des
 év

éne
men

ts

Une fin de spectacle magique avec deux morceaux ; Robert Koch à l’harmonica 
accompagné par Tim Sparks.
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Reportages France 3 Alsace sur Katzenthal
4 reportages sur le village ont été diffusés du lundi 15 au jeudi 18 janvier 2024 dans le cadre de la 
série : Un lieu des histoires. Katzenthal, un village impasse de 538 habitants entouré par les vignobles.

Lundi 15 janvier
Présentation du village par Mme le maire, Nathalie Tantet-Lorang ; de l’épicerie qui fait aussi office de poste, de bibliothèque 
et de grainothèque (semences à partager librement) ; du restaurant « À l’agneau » et de l’association AFKatz.
Marguerite Barthélémy y fait l’éloge de son village : « Quand on est né à Katzenthal, on y est bien, on y reste ; c’est comme 
des racines, j’ai des racines à Katzenthal, je ne voudrais pas habiter autre part. »

Mardi 16 janvier
Histoire de la restauration du château par l’association « Les Amis du Wineck » présidée par M Pierre Laengy.
Transformé en dépotoir, puis en carrière, le château a failli disparaître avant d’être nettoyé, restauré au début des années 
1970. Le château est ouvert au public tous les dimanches et jours fériés.

Mercredi 17 janvier
Histoire d’une reconversion professionnelle pour Sandrine Weckel, ancienne éducatrice spécialisée à la protection judiciaire de la 
jeunesse. L’atelier Pauses créatives propose des activités variées pour adultes et enfants.

Jeudi 18 janvier
Présentation d’une famille de viticulteurs du village qui s’est diversifiée dans plusieurs activités : accueil de touristes dans un habitat 
partagé, vins en biodynamie et bijoux « Tac & Glou». Clément, Francine et Elisa Klur ont choisi de vivre « une décroissance joyeuse ».

Tour des événements

 – 
 K

at
ze

tt
e N

° 2
3 -

 20
24

9



To
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nts Embellissement 
du village, 
fleurissement 
d’été
Katzenthal, un village fleuri ; pas moins de 
550 plants de fleurs ont été mis en place 
dans les différents bacs et jardinières. 

Une demi-journée de travail, ce mardi 14 mai sous 
un beau soleil, pour les volontaires dirigés par 
Dominique Stoeckle, deuxième adjointe au maire 
et Yann Witzel, chargé de l’entretien du village. 
Quelques 460 géraniums rouges ou lilas, 40 bégonias, 
40 gauras et 10 cannas vont égayer la place de la 
mairie, la salle des fêtes, l’église, le cimetière, les 
entrées du village et autres points stratégiques. 
Les plantes vivaces mises en place l’année dernière 
dans la rue du Vignoble et devant l’église se sont 
bien étoffées et ne nécessitent que peu d’entretien.
Ces plants vont vite s’étoffer pour ravir les yeux des 
habitants et des visiteurs.

Deux nouveaux habitants 
sur le toit de l’église
Depuis un bon nombre d’années, une armature métallique trônait 
sur le toit de l’église, mais aucune cigogne n’a jamais daigné s’y 
installer à demeure. Voilà deux ans, il y a eu un essai abandonné 
en cours de route, pas plus.
Cette année, MIRACLE ! Enfin !
Début mars, un mâle cigogne s’est mis à l’ouvrage avec fougue, élaborant non 
sans peine un nid dodu et douillet, et rêvant d’accueillir une compagne qui 
décidera, elle seule de s’y installer… si cela lui convient.
Nous aussi, nous espérons. Qui sait ? Nous pourrions peut-être apercevoir d’ici 
quelques temps des petits becs noirs de cigogneaux claqueter pendant que 
leurs parents seront partis au ravitaillement. 

En Alsace, on estime à 1200 nids occupés chacun par un couple de cigognes et 
jusqu’à 5 cigogneaux qui prendront leur envol vers la mi-juin. 
Appel est fait à la population et spécialement aux enfants pour donner un nom 
à nos hôtes.

Storick, Storick, stipper di Bein
Bring de Mamme a Bubbela heim,
Eins wo hielt, eins wo lacht
Eins, wo ins Hafela macht.

Cigogne, cigogne cabre-toi
Apporte à maman un joli marmot,
Un qui pleure, un qui rit,
Un qui fait dans le pot. – 
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Dans nos écoles
Label « École maternelle Élysée »
Le dévoilement de la plaque « École maternelle 
ÉLYSÉE » par l’ensemble de l’équipe éducative du 
RPIC Ammerschwihr-Katzenthal s’est déroulé lundi 
6 mai en présence des représentants des parents, 
des deux maires, Nathalie Tantet-Lorang et Patrick 
Reinstettel, et des élus des deux communes.

Christelle Juraszek, Conseillère pédagogique en langues vivantes, 
représentant l’inspectrice de la circonscription a retracé 
l’historique du label qui a été lancé officiellement en 2013 en 
application du traité de l’Élysée sur la coopération franco-
allemande de 1963. « La date coïncide presque à celle de la 
déclaration du 9 mai 1950 de Robert Schuman, un des pères 
fondateurs de l’Union européenne. »
Valérie Herscher, Directrice de l’école a retracé les étapes qui 
récompensent l’école maternelle bilingue pour son enseignement 
de 12h00 en français et 12h00 en allemand, mais aussi l’ensemble 
de l’école pour son implication dans l’enseignement de la langue 
et de la culture de notre voisin. Les projets culturels franco-
allemands axés aussi sur l’Alsace menés tout au long de l’année 
bénéficient à l’ensemble des élèves de l’école et les ouvrent à 
l’Europe et au monde.
Axe fort de la coopération éducative franco-allemande, le réseau 
des écoles maternelles bilingues « Élysée » vise à favoriser le 
développement de la langue allemande en France et française en 
Allemagne par un apprentissage précoce de la langue du voisin.

Dévoilement de la plaque “École maternelle ÉLYSÉE 
Kindertageseinrichtung”

Une journée énergies renouvelables
Les élèves de CM1-CM2 monolingues ont eu plusieurs 
animations sur les énergies renouvelables avec 
Gwendoline du CPIE (Centre Permanent d’Initiative 
pour l’Environnement) des Hautes Vosges.
Lundi matin, 6 mai, ils ont fabriqué des fours solaires 
pour faire fondre des chamallows ou des biscuits 
chocolatés.

	 - J’ai été très surpris qu’il soit possible de fabriquer un four 
avec du carton et de l’aluminium. Marcel
L’après-midi, les enfants sont allés visiter la centrale 
photovoltaïque à Katzenthal, à côté de la RD415.
Ils ont été accueillis par M. Yannick Gerig, responsable du 
développement local énergie. À l’origine sur ce lieu, il y avait une 
carrière utilisée dans le cadre de la reconstruction des villages 
après la Seconde Guerre Mondiale, puis une décharge à ciel 
ouvert qui a pollué le terrain et l’a rendu impropre à la culture 
de la vigne.  
	 - J’ai trouvé ça très intéressant. Louise
Sont actuellement installés 4000 modules de panneaux 
photovoltaïques d’une puissance de 2,2 mégawatts.  
	 - Je trouve que lorsqu’on regarde les panneaux, on ne dirait 
pas qu’il y en a 4000 !  Louise

Des moutons y paissent paisiblement l’herbe de la prairie pour 
entretenir le lieu et sont de véritables « tondeuses écologiques ». 
Il n’y a pas d’intervention mécanique pour cet espace vert d’où le 
nom d’éco-pâturage. 
	 - Je trouve que c’est très intelligent de faire de l’éco-pâturage 
car on ne pollue pas. Quentin. 
	 - Elles sont mignonnes les tondeuses à quatre pattes ! Tess
De plus, une haie a été plantée pour abriter l’écosystème qui a 
été délogé.  
	 - J’ai apprécié le fait qu’on respecte la nature en mettant ces 
panneaux solaires. Louna
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AFKatz
SOYEZ DE LA FÊTE AVEC L’AF-KATZ !
Le 25 août 2024, un événement à ne pas 
manquer dans nos rues : la Course de Caisses 
à Savon revient, en collaboration avec nos 
vaillants Sapeurs-Pompiers d’Ingersheim !
Pour cette troisième édition palpitante, nous avons besoin 
de vous, chers volontaires ! Ensemble, nous pouvons 
rendre cette journée encore plus mémorable. Rejoignez- 
nous et laissez votre empreinte sur cet événement 
unique. Envoyez dès maintenant vos coordonnées à notre 
présidente Carine Jacobowsky à president.afkatz@gmail.
com et préparez-vous à vivre une journée inoubliable !

Mais avant cela, marquez vos calendriers pour une expérience 
cycliste tout aussi passionnante ! Le dimanche 23 juin 2024, 
nous vous invitons à nous rejoindre pour le VéloTour à Colmar.
Parcourez les rues de la ville à vélo et découvrez des lieux 
insolites, des musées aux stades de foot en passant par des 
usines fascinantes. La journée sera ponctuée de surprises 
et de découvertes, avec une pause gourmande en chemin. 
Amenez votre pique-nique ou profitez des stands partenaires 
sur place pour une expérience encore plus délicieuse ! 
Inscrivez-vous dès maintenant sur www.velotour.fr/colmar/ et 
choisissez votre créneau de départ entre 10h et 11h pour rouler 

en notre compagnie. 
N’oubliez pas de 
nous prévenir 
une fois inscrits à 
president.afkatz@
gmail.com pour que 
nous puissions tous 
pédaler ensemble !
Enfin, gardez en tête 
nos autres rendez-
vous incontournables : l’assemblée générale de l’AF-Katz le 
9 juin à 11h, à laquelle vous êtes conviés, qui se tiendra à la 
salle des fêtes, la Fête Tricolore le 13 juillet et le marathon qui 
traversera notre beau village le 22 septembre 2024.
Avec l’AF-Katz, chaque événement est une occasion de se 
retrouver, de s’amuser et de créer des souvenirs inoubliables. 

Ne manquez pas une seule seconde de cette aventure 
formidable !

DATES À RETENIR :
9 juin : Assemblée générale de l’AF-Katz
23 juin : Participation au VéloTour de Colmar
13 juillet : Fête tricolore
25 août : Course de caisses à savon
22 septembre : Passage du marathon de Colmar

To
ur d

es a
ssoc

iatio
ns

Tous aux châteaux  
le 1er mai
La journée portes ouvertes des châteaux forts 
d’Alsace a connu un vif succès ce 1er mai à Katzenthal ; les 
visiteurs ont été nombreux et enthousiastes. L’animation 
a été assurée par les membres de l’association Alsatiae 
Protectores sous le regard attentif et amusé de Marcel 
Kuentzmann, doyen de l’association des Amis du Wineck.

Passage de l’Ultra-Trail des Chevaliers en Grand-Est
Les coureurs se sont élancés de Colmar le vendredi 17 mai pour un parcours de 171 km. Ils sont 
passés au pied du Wineck dans la nuit après 23H00.

Edition 2024 : 
une nouveauté!
Fabriquez et 
participez au 
concours de la 
plus belle caisse à 
savon folklorique. 
Les gagnants seront 
récompensés par  
2 entrées à Europa 
Park.
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Votez le 9 juin aux élections 
européennes
- 1792 : instauration du suffrage universel masculin.
- le 21 avril 1944, il y a juste 80 ans, l’ordonnance signée par Charles de 
Gaulle accorde le droit de vote aux femmes.
- 1974 : l’âge de la majorité, donc du droit de vote, passe de 21 à 18 ans.
Le Parlement européen est la seule institution de l’Union européenne 
qui compte 27 pays et qui est élu au suffrage universel direct. Les 720 
eurodéputés, dont 81 Français du prochain mandat 2024-2029 ne se 
réunissent pas par pays, mais par groupes politiques transnationaux, 
aujourd’hui au nombre de sept, répartis suivant différentes tendances 
politiques. Le rôle des représentants au Parlement européen est de 
formuler, discuter et voter les textes législatifs au niveau européen.

Petits rappels pour voter :
- Être inscrit sur la liste électorale de la commune
- Être de nationalité française ou membre d’un pays de l’UE
- Avoir une pièce d’identité valide sur soi

Braquage à Katzenthal 
En vue des fêtes de Pâques, les enfants du village se 
sont mobilisés pour égayer notre commune d’œuvres 
artistiques réalisées avec amour, patience et ferveur.
Une saine occupation afin de rivaliser de créativité en 
toute simplicité.
Lapins, poules, œufs et autres compositions colorées 
avaient donc été mis en place à plusieurs endroits 
stratégiques afin d’illuminer les yeux des petits et des 
grands. Que de joie et de plaisir pour ces créateurs en 
herbe ; les parents de ces artistes étaient également 
fiers de leurs enfants.
Le résultat était magnifique et Pâques pouvait être 
attendu avec impatience.
Malheureusement un ou des lapins farceurs, des poules 
ou bien encore d’autres animaux malfaisants se sont organisés en 
braqueurs de décorations à divers endroits du Village.
Que de tristesse pour nos enfants et leurs parents, cela est un bien 
mauvais tour et donne un mauvais exemple de comportement humain 
pour la génération future.
À ce jour, pas de traces des voleurs, mais attention à vous, la surveillance 

sera de mise et que 
vous soyez originaires de 
Katzenthal ou d’ailleurs, la 
brigade des enfants vous 
fera payer ce braquage.
Ils sauront se rappeler de 
ce triste évènement, mais 
comme ce ne sont que des 
enfants, ils sauront être 
indulgents et bien plus 
grands que ces brigands.

Les crottes, c’est dans le sac
À Katzenthal, nous aimons les 
chats, mais aussi les chiens.
Les crottes de chien 
n’épargnent pas notre village ; 
que de mauvaises surprises 
pour nos concitoyens et 
touristes qui sillonnent nos 
rues, chemins et espaces 
publics.
Les déjections canines sont source de nombreux 
préjudices en matière de salubrité publique, de 
risques de chutes, de dégradation de l’environnement, 
de problèmes sociaux ou bien encore de coûts de 
nettoyage sans compter les désagréments que 
rencontre notre ouvrier communal lors de ses 
multiples tâches.

Informations

Procuration
Le vote par procuration est possible, vous pouvez désormais 
donner procuration à un électeur inscrit sur les listes 
électorales d’une autre commune que la vôtre.
https://www.maprocuration.gouv.fr/
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e À Katzenthal, levez les yeux !
Tout en haut, le château ! Inoubliable certes, mais baissez 
un peu le regard au fil des rues et vous découvrirez les 
enseignes métalliques, pures décorations indiquant les 
activités de professionnels en accord avec l’histoire et le 
passé du village.

Mais avez-vous aussi remarqué le matou perché sur un coin 
de lune sur le faîte d’un toit face au Wineck ?

Deux enseignes de restaurant
Celui « À l’agneau » s’appelait « Am Lamm » à une 
autre époque et donc représente un mouton. On y 
voit aussi l’emblème du village, une lune surmontée 
de la croix de Malte ; un lit douillet pour symboliser 
l’hôtel et une fillette alsacienne conduisant trois oies. 
Qui ne penserait pas à un restaurant servant du foie 
gras ?

Le caveau « Chez Bacchus », dieu romain du vin, 
Dionysos chez les Grecs, « Père des bons vins » peut-
on lire sur l’enseigne. La coupe peut rappeler sans 
le vouloir, le temps où le caveau servait de lieu de 
culte à la fin de la Seconde Guerre Mondiale. Quant 
à l’attelage tiré par des chevaux, c’est pour nous 
rappeler le temps pas si lointain où les tonneaux de 
vin étaient transportés de cette manière.

Les viticulteurs du village arborent des enseignes variées portant 
références précises : blason du village (lune avec la croix de Malte), 
grappe de raisin doré, château du Wineck, attributs moyenâgeux 
(heaume) et le chat Katz bien évidemment. D’autres enseignes 
ou représentations murales indiquent uniquement le nom des 
propriétaires.

Rares sont les inscriptions de dates encadrant les initiales des 
propriétaires mari et femme qui subsistent dans le village. Elles 
n’ont pas survécu à la Seconde Guerre Mondiale. Certaines sont 
récentes, reconstruction ou aménagement d’un nouvel édifice, 
inauguration de la nouvelle église St Nicolas (1958), rénovation de 
la mairie (2017).

La pluralité, le style de toutes ces enseignes et des inscriptions 
assurent le charme du village pour ceux qui lèvent le bout du nez.
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Vallée de Kaysersberg
SOUTIEN À LA PARENTALITÉ

Animations du réseau 
parents de la vallée de 
Kaysersberg
Les acteurs de la petite enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse de la vallée de Kaysersberg se sont rassemblés 
au sein d’un « Réseau Parents » pour organiser des 
actions de soutien à la parentalité : conférences, ateliers 
Parents-Enfants, rencontres pour les futurs et jeunes 
parents…

Le programme des animations 2024 du Réseau Parents 
de la vallée de Kaysersberg est disponible sur le site 
internet du service Petite Enfance et Jeunesse de la 
CCVK : www.enfance-jeunesse-ccvk.fr 

Toutes les animations sont gratuites et ouvertes à tous.
  

ESPACE NAUTIQUE ARC-EN-CIEL

Nouveauté été 2024 : Aqua’réveil à la piscine
L’Espace nautique Arc-en-ciel à Kaysersberg proposera tout l’été une nouvelle formule multisports.
La formule Aqua’réveil s’adresse aux personnes qui souhaitent se mettre en forme le matin avec des activités sportives 
douces organisées dans le parc de la piscine, dans l’espace fitness et dans les bassins.

Aqua’réveil
- Tous les jours, en juillet et août, de 9h à 10h
- Séance unitaire : 10€
- Pass 10 séances : 80€
- Pass mensuel illimité : 50€
- Réservations : www.espace-nautique-ccvk.fr 
ou 03 89 78 26 27

Suivre les actualités de  
l’espace nautique : 
• Site internet : www.espace-nautique-ccvk.fr 
• Facebook : piscine.arcenciel 
• Instagram : ccvalleekaysersberg
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AGENDA DES MANIFESTATIONS
2 juin : Fête Dieu (Conseil de fabrique)

9 juin : Élections européennes

22 juin : 4ème édition de la journée citoyenne 

13 juillet : Fête tricolore (AFKatz), feu d’artifice et 

crémation du bûcher (Amis du Wineck)

14 juillet : Cérémonie officielle de la Fête nationale

25 août : 3ème édition de la course de caisses à savon 

(AFKatz et Pompiers d’Ingersheim)

22 septembre : Passage du marathon solidaire de 

Colmar (AFKatz)

11 novembre : Commémoration de l’armistice de la 

Première Guerre Mondiale

Soirées jeux de société adultes et enfants tous les 

3èmes vendredis du mois de 19h30 à 22h00 dans la salle 

communale Saint Nicolas 

Événements à venir : 
8 mai 2024

Marathon de Colmar Commémorations

Caisses à savon

Journée citoyenne

Fête Dieu

Collectes de sang :
Katzenthal : 17 juin
Ingersheim : 12 août, 21 octobre, 23 décembre

Ateliers Fanabriques : 
15 juin, 21 septembre, 16 novembre.


